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I. Réglementation  

Vous allez vous inscrire aux épreuves terminales du baccalauréat général ou technologique – session 2021.  
Pour toute communication par mail à ce.dec1@ac-bordeaux.fr, je vous remercie de nous indiquer : nom, prénom, n° de 
candidat, série et département. 

1.Académie d’inscription 
Pour vous inscrire dans l’académie de Bordeaux, vous devez obligatoirement habiter en Aquitaine (départements 24-33-40-47-64). 

2.Obligation de recensement 
Les candidats de nationalité française doivent être en règle avec l’obligation de recensement ou la JDC (plus d’info). 

3.Vous êtes en situation de handicap 
Les consignes pour la session 2021 sont en ligne sur : 
http://www.ac-bordeaux.fr/cid78615/amenagement-epreuves-pour-les-eleves-presentant-handicap.html 
Les demandes doivent être adressées dès à présent au Rectorat de Bordeaux – DEC -AEP – CS81499 – 33060 BORDEAUX CEDEX 
Date limite des demandes d’aménagement d’épreuves : le 16 décembre 2020, sinon votre demande sera refusée. 
ATTENTION : les aménagements déjà accordés lors des sessions précédentes sont reconduits. Pour cela, vous devrez cocher la 
case « demande d’aménagement d’épreuves au titre du handicap=OUI ». Il est donc inutile de faire un nouveau dossier. 

4.Candidats qui se présentent de nouveau au baccalauréat après un échec (ex : redoublants) 
Si vous choisissez de ne pas conserver une note, cette note sera définitivement perdue.  
Aucune mention ne pourra être accordée en cas de conservation de note. 

Dans tous les cas, le dernier relevé de notes fait foi. 
1. Epreuves anticipées de français (toutes séries), histoire géographie (STI2D, STD2A, STL) :  

Vous pouvez conserver les notes obtenues aux épreuves anticipées de français 2019, même inférieures à 10. 
2. Notes supérieures ou égales à 10, passées 2019, 2018, 2017, 2016, 2015 

Vous trouverez au lien suivant les tableaux d’équivalences pour connaitre les notes supérieures ou égales à 10 que vous pouvez 
conserver : 
https://eduscol.education.fr/cid94055/conservation-des-notes-au-baccalaureat-general-et-technologique.html 

5.Epreuves à subir 
Vous trouverez aux liens suivants les épreuves à subir ainsi que leurs modalités : 
Baccalauréat général : https://eduscol.education.fr/cid144185/presentation-baccalaureat-general-compter-session-2021.html 
Baccalauréat technologique : https://eduscol.education.fr/cid144201/presentation-baccalaureat-technologique-compter-
session-2021.html 
Les modalités de l'évaluation ponctuelle des candidats Individuels et CNED sont les mêmes que pour l'évaluation 3 des candidats 
passant leurs évaluations dans le cadre du contrôle continu. 

6.Enseignement de spécialité poursuivie uniquement en classe de première 
Les candidats de première en juin 2020 qui n’ont pas subi cette épreuve à cause de la crise sanitaire, seront convoqués en 2021 
par les établissements désignés par le rectorat.  

7.Candidat déjà bachelier 
Les candidats qui souhaitent obtenir une mention doivent passer toutes les épreuves. Dans le cas contraires, ils peuvent 
demander des dispenses : 
- Pas de conservation de notes issues d’un baccalauréat déjà obtenu. 

- Les candidats titulaires d'un baccalauréat général obtenu avant la session 2021 passent les deux épreuves terminales de 

spécialité et l'épreuve orale terminale. Ils sont dispensés des autres épreuves. 

- Les candidats titulaires d'un baccalauréat technologique obtenu avant la session 2021 passent les deux épreuves terminales 

de spécialité, l'épreuve orale terminale et, lorsqu'ils sont candidats au baccalauréat général, l'épreuve terminale de 

philosophie.  

- Les candidats au baccalauréat technologique, déjà titulaires d'un baccalauréat technologique et se présentant dans la 

même série dont ils sont titulaires, doivent choisir un enseignement spécifique différent de celui dont ils sont titulaires. 

- Pour plus d’information : Arrêté du 14 mai 2020 relatif aux dispenses d'épreuves des candidats au baccalauréat 

Notice à l’attention des candidats individuels ou scolarisés au CNED 

Classe de terminale en 2020-2021 

DOCUMENT A LIRE ET A CONSERVER 

mailto:ce.dec1@ac-bordeaux.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N24
http://www.ac-bordeaux.fr/cid78615/amenagement-epreuves-pour-les-eleves-presentant-handicap.html
https://eduscol.education.fr/cid94055/conservation-des-notes-au-baccalaureat-general-et-technologique.html
https://eduscol.education.fr/cid144185/presentation-baccalaureat-general-compter-session-2021.html
https://eduscol.education.fr/cid144201/presentation-baccalaureat-technologique-compter-session-2021.html
https://eduscol.education.fr/cid144201/presentation-baccalaureat-technologique-compter-session-2021.html
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/5/14/MENE2013778A/jo/texte
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8.J’ai effectué une année d’études à l’étranger en 2019-2020 
Sur demande adressée à ce.dec1@ac-bordeaux.fr avant le 16/12/2020, les candidats peuvent conserver les notes des épreuves 
anticipées de français passées en 2019. Vous devez joindre la copie du certificat de scolarité à l’étranger et le relevé de notes 
des épreuves anticipées. 

9.Epreuves d’EPS 
Cas En établissement privé hors contrat 

Candidat apte 
Saisir : « Contrôle ponctuel – Apte » 

Choix de deux activités parmi : demi fond / tennis de table / danse / sauvetage 

Passage de ces épreuves fin avril 2021. 

Candidat inapte pendant toute 

l’année (dispense de l’épreuve à 

l’examen) 

Saisir : « Contrôle ponctuel – Inapte » 
Télécharger le certificat médical sur le site internet :  
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html 

Transmettre la pièce justificative dans l’espace CYCLADES 

Candidat qui présente une inaptitude 

après la période d’inscription, en 

cours d’année 

L’établissement transmet un certificat médical par mail à ce.dec1@ac-bordeaux.fr impérativement avant le 

07/06/2021, sinon, le candidat sera noté 0/20 au lieu d’être dispensé 

Candidat qui présente un handicap 

(Handicap = oui) 

Saisir : « épreuve aménagée (contrôle ponctuel) » 
Télécharger le dossier et le certificat médical sur le site internet : 
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html 

Le candidat et l’établissement en gardent une copie par sécurité 

10.Epreuves de langues : 
- En fonction des langues choisies, vous pouvez être convoqué(e) dans un centre d'examen situé en dehors de votre 

département ou dans une autre académie. Les frais de déplacement et d’hébergement sont alors à votre charge. 

- Candidats du CNED : L'examen du baccalauréat est composé d'épreuves portant sur des enseignements obligatoires et des 
enseignements optionnels. Par conséquent, l’inscription au baccalauréat doit OBLIGATOIREMENT correspondre aux 
enseignements suivis (LVA/LVB/Spécialités), dans le même ordre.  

11.Epreuves de spécialité Arts- Musique :  
En fonction de l’instrument choisi, vous pouvez être convoqué(e) dans un centre d'examen situé en dehors de votre 
département ou dans une autre académie. Les frais de déplacement et d’hébergement sont alors à votre charge. 

12.Bac 2021 
Pour plus d’informations concernant le baccalauréat 2021, consultez le site suivant : 
http://quandjepasselebac.education.fr/category/bac-2021/ 
 

II. Informations pratiques 

1.Documents 
Tous les documents (convocations, décisions d’aménagements d’épreuves, copies et relevé de notes) vous seront transmis 
exclusivement sur votre espace CYCLADES. 
Un courriel vous sera alors adressé à l’adresse utilisée pour votre inscription. 
Vous devez consulter régulièrement cette boîte mail et votre compte CYCLADES. 

Il est déconseillé de changer d’adresse mail en cours d’année. 

2.Convocations  
Sur votre espace CYCLADES, une convocation vous sera adressée pour l’épreuve de spécialité évaluée en mars 2021, et une 
autre pour les épreuves terminales évaluées en juin 2021. Si 2 semaines avant les épreuves vous n’avez pas de convocation, 
signalez-le au Rectorat de Bordeaux, bureau DEC1. 

3.Calendrier 
https://www.education.gouv.fr/calendrier-de-l-annee-de-terminale-2020-2021-evaluations-communes-epreuves-
finales-procedure-30640 
 

III. Opérations d’inscription 

L’inscription se fait en ligne, entre 

Le 8 décembre et le 16 décembre 2020 – 17h 
en cliquant sur le lien ci-dessous (ou en copiant cette adresse dans votre navigateur Mozilla Firefox ou Internet 
Explorer) : https://exacyc.orion.education.fr/cyccandidat/portal/inscription?codeER=A04&domaine=EA 
 

Après la date limite, il sera trop tard ! 

mailto:ce.dec1@ac-bordeaux.fr
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html
mailto:ce.dec1@ac-bordeaux.fr
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html
http://quandjepasselebac.education.fr/category/bac-2021/
https://www.education.gouv.fr/calendrier-de-l-annee-de-terminale-2020-2021-evaluations-communes-epreuves-finales-procedure-306404
https://www.education.gouv.fr/calendrier-de-l-annee-de-terminale-2020-2021-evaluations-communes-epreuves-finales-procedure-306404
https://exacyc.orion.education.fr/cyccandidat/portal/inscription?codeER=A04&domaine=EA


08/11/2020 

 3 

1.Création du compte (uniquement si le candidat n’a pas de compte) 
Si vous possédez déjà un compte CYCLADES (ex : candidat qui a passé les épreuves anticipées), connectez-vous et 

passez à l’étape 3 

 
 

Remplissez le formulaire : 
 

Vos noms, prénoms, date et lieu de naissance doivent être identiques à votre carte d’identité. Celle-ci sera à présenter lors des 
épreuves et pour la remise du diplôme en 2021. 
Attention à la saisie des données : celles-ci ne sont pas modifiables au moment de l’inscription  
Une adresse mail ne peut correspondre qu’à un compte et à un candidat. 
 

 
 
 
 
Votre compte est maintenant créé : 

 

Mot de passe : 8 à 20 caractères dont 

majuscule, minuscule et caractère 

spécial (ex : . / ! * etc.) 

 

Notez et enregistrez votre adresse mail et votre 

mot de passe en dernière page de ce document 
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2.Activation du compte  
Vous allez recevoir un mail contenant un lien. En cliquant dessus dans les 48h, vous activerez votre compte. Sinon, il 
faudra recommencer la création du compte.  

 
Vous pouvez maintenant vous connecter à votre compte CYCLADES : 

 
Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur le lien « Mot de passe oublié », réinitialisation du mot de passe et saisissez 
votre adresse mail. Vous recevrez un mail avec un lien vous permettant de créer un nouveau mot de passe. 

3.Inscription aux épreuves 

 
 

 
Remplissez chaque onglet du formulaire (cliquez sur  ). 
 
Choix de la catégorie du candidat : 

Situations Catégorie du candidat : 

Vous ne suivez pas de cours. INDIVIDUEL 

Vous suivez des cours par le CNED en classe libre (voir le certificat de 
scolarité ou le document d’inscription au CNED). 

INDIVIDUEL 
Vous devrez également cocher la case en bas de 
page 

 

Vous suivez des cours par le CNED en classe réglementée (voir le 
certificat de scolarité ou le document d’inscription au CNED). 

CNED SCOLAIRE 
Le certificat de scolarité vous sera demandé en fin 
de procédure. 
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Situation à l’inscription : 

Vous étiez scolarisé en 1ère l'année passée. Vous trouverez votre relevé de notes des épreuves anticipées dans 
votre compte Cyclades. 
Pour que les services du rectorat enregistrent vos notes, vous devez 
nous transmettre ce document avant le 16/12/2020 (voir page 8). 
Dans l'attente de ces notes, vous êtes provisoirement inscrit aux 
épreuves anticipées. 
Vous devez également compléter votre Profil de candidat en classe 
de 1ère (choix de spécialités faits en première). Vous devez 
obligatoirement reporter les choix faits en première, mentionnés sur 
votre relevé de notes. 

Vous vous êtes déjà présenté au baccalauréat 
général ou technologique et vous avez échoué. Vous 
pouvez conserver vos notes sous certaines 
conditions. 

Pour que les services du rectorat enregistrent vos notes, vous devez 
nous indiquer les notes supérieures ou égales à 10 que vous souhaitez 
conserver en joignant le relevé de notes dans votre espace Cyclades 
(voir page 8) 

Vous êtes issu de la voie professionnelle. Vous 
pouvez bénéficier d'une dispense sur certaines 
épreuves. 

Pour bénéficier de dispense, vous devez transmettre votre justificatif 
par mail à ce.dec1@ac-bordeaux.fr (voir page 8) 

Vous êtes titulaire d'un baccalauréat général ou 
technologique. Vous pouvez bénéficier d'une 
dispense sur certaines épreuves. 

Vous devez joindre votre relevé de notes ou diplôme dans votre 
espace Cyclades (voir page 8) 

Autres situations. - En cas d’interruption de scolarité entre les classes de première et 

de terminale, vous devez transmettre par mail le justificatif de 

séjour à l'étranger (voir page 8) pour que les services du rectorat 
enregistrent vos notes. 

- Pas de justificatif à transmettre pour les candidats âgés de plus de 
20 ans au 31 décembre 2021 qui passent le baccalauréat pour la 
première fois. 

 
Choix de l’établissement du candidat :  

Catégorie du candidat : Etablissement 

INDIVIDUEL 
Le choix de l’établissement (ou centre d’écrit) correspond à la zone géographique dans laquelle 
vous souhaitez être convoqué(e), dans la limite des places disponibles.  

CNED SCOLAIRE 
Vous devez choisir obligatoirement l’établissement  
«  CNED – CHASSENEUIL » 

 
Demande d’aménagement d’épreuves : voir rubrique I-3 Réglementation (page 1) de cette notice.  
Cochez la case : 

 
 
Choix des enseignements : 
 

Les changements de spécialités entre les classes de première et de terminale ne sont pas autorisés. 
 

Qualification présentée Séries Choix des enseignements 

Baccalauréat général  2 spécialités parmi les 12 proposées 

Baccalauréat 
technologique 

ST2S 
STI2D 
STHR 

Le choix de la série détermine les 2 spécialités  

STD2A 
STL 
S2TMD 
STMG 

Le choix de la série détermine les 2 spécialités dont 1 à valoriser 
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Informations supplémentaires 
Le candidat CNED SCOLAIRE doit choisir ici à quelle zone géographique 
il souhaite être rattaché pour passer vos épreuves. 
 

Pour Bordeaux Métropole, les secteurs sont :  

 

 

 

 
EPS 
 

Situations Choix dans CYCLADES A faire 

Candidat apte : 
 
Passage de ces épreuves fin avril 
2021. 

Contrôle ponctuel - Apte Choix de deux activités parmi : 
- demi fond 
- tennis de table 
- danse 
- sauvetage 

Candidat inapte pendant toute 
l’année (dispense de l’épreuve à 
l’examen) 

Contrôle ponctuel - Apte 

Télécharger le certificat médical sur le site internet :  
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-
sportive.html 
Il est à transmettre par le compte CYCLADES au plus tard le 
16/12/2020 (voir page 8). Sinon, le candidat aura 0/20 au lieu 
d’être dispensé. 

Candidat qui présente une 
inaptitude après la période 
d’inscription, en cours d’année 

 

Le candidat transmet un certificat médical par mail à 
ce.dec1@ac-bordeaux.fr impérativement avant le 
07/06/2021, sinon, le candidat sera noté 0/20 au lieu d’être 
dispensé. 

Candidat qui présente un 
handicap 
(Handicap = oui) 

Epreuve aménagée 
(contrôle ponctuel) 

Télécharger le dossier et le certificat médical sur le site 
internet : 
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-
sportive.html. 
Le candidat transmet un certificat médical par mail à 
ce.dec1@ac-bordeaux.fr impérativement avant le 
16/12/2020. 

 
  

http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html
mailto:ce.dec1@ac-bordeaux.fr
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html
http://www.ac-bordeaux.fr/cid79663/education-physique-sportive.html
mailto:ce.dec1@ac-bordeaux.fr
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Vérifiez les données : 
 

 

 

  

 
 
marq 
 
 
 
 
 Aucune modification de statut ne sera prise en compte après le 16 décembre 2020. 

 

Les noms de famille, prénoms, date et lieu de naissances doivent obligatoirement être 

identiques à la carte d’identité. Ces données figureront sur le diplôme en 2021. 

Des notifications automatiques seront envoyées à cette adresse dès qu’un nouveau 

document sera disponible sur l’espace candidat. 

J’ai fait une demande d’aménagement d’épreuves. La décision sera disponible dans 

l’espace candidat. 

Epreuves : 
- les épreuves terminales  
- les évaluations communes (EC) 

- les enseignements optionnels évalués en 
cours de formation (notes du livret pour 
les candidats du CNED) 
 
 
A la réception de votre relevé de notes 
(voir ci-dessous) et après vérification, les 
notes à conservées seront indiquées ici, 
une nouvelle validation vous sera 
demandée. 

En cas d’erreur, je modifie en ligne 

Mon inscription est vérifiée et exacte, j’enregistre avant le 16 décembre 2020.  
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Votre inscription est alors enregistrée :  
 

 

 
Vous pouvez éditer votre récapitulatif d’inscription 
 

4.Pièces justificatives : 
Après réception et vérification de ces pièces, les services du rectorat enregistreront vos notes. 

Dans le compte candidat avant le 16 décembre 2020- 17h : 

- Relevé de notes d'une session antérieure si vous avez passé les épreuves anticipées en 2020 dans une autre académie 

- Justificatif de séjour à l'étranger en cas d'interruption de scolarité 

- Certificat de scolarité pour les candidats inscrits au CNED en classe réglementée 

- Certificat médical pour les candidats inaptes à l'épreuve ponctuelle d'EPS 

- Relevé de notes d'une session antérieure du baccalauréat : vous devez indiquer sur ce document les notes que vous 

souhaitez conserver (ex : philosophie : 12/20 => CONSERVATION) 

- Relevé de notes ou diplôme pour les candidats titulaires d'un baccalauréat général ou technologique 

 

 
Vous devez déposer les pièces justificatives dans votre espace candidat avant le 16 décembre 2020- 17h. 
 

 
 

En cliquant sur "J'ai fourni toutes les pièces", vous validez que vous avez fourni toutes vos pièces. Une fois validées, vous ne 
pourrez plus les modifier et vos pièces pourront être étudiées.  
 

En cas de difficulté, vous pouvez transmettre vos relevés de notes et pièces justificatives par mail à ce.dec1@ac-bordeaux.fr 

avant le 16 décembre 2020- 17h, indiquant : nom, prénom, n° de candidat, série et département. 

 

Notez votre numéro de 

candidat et numéro 

d’inscription. 

 

mailto:ce.dec1@ac-bordeaux.fr

